
44 Assemblee generale - Trente et unieme session 

Tenant compte de l'etude complete effectuee par le 
Groupe special d'experts gouvernementaux pour 
l'etude de la question des zones exemptes d'armes 
nucleaires31 , 

Estimant que la creation d'une zone exempte d'ar
mes nucleaires en Asiedu Sud, comme dans d'autres 
regions, renforcera la securite des Etats de la region 
contre la menace ou l'attaque nucleaire, 

Notant que les Etats de l' Asie du Sud ont affirme 
qu'ils n'acquerraient ni ne fabriqueraient d'armes 
nucleaires et consacreraient leur programme nucleaire 
exclusivement au progres economique et social de leur 
population, 

Rappe/ant que par ses resolutions susmentionnees 
I' Assemblee generate avait invite les Etats de la region 
de I' Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotes 
d'armes nucleaires qui en manifesteraient le desir a 
entamer sans retard les consultations necessaires en 
vue de creer une zone exempte d'armes nucleaires et 
les avait invites instamment, en attendant, a s'abstenir 
de toute action qui irait a l' encontre de la realisation 
des objectifs d'une telle zone exempte d'armes 
nucleaires, 

Rappe/ant que par sa resolution 3265 B (XXIX) 
l' Assemblee generate avait prie le Secretaire general 
d' organiser une reunion aux fins des consultations 
mentionnees ci-dessus et de fournir toute l'assistance 
qui pourrait etre necessaire a cet effet, 

1. Reaffirme qu'elle appuie en principe la notion 
d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du 
Sud; 

2. Prie instamment une fois de plus les Etats de 
l' Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotes 
d'armes nucleaires qui en manifesteraient le desir de 
continuer a faire tous les efforts possibles en vue de 
creer une zone exempte d'armes nucleaires en Asiedu 
Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui 
irait a l' encontre de cet objectif; 

3. Prie le Secretaire general de foumir toute 
l'assistance qui pourra etre necessaire pour favoriser 
les efforts susmentionnes en vue de la creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asiedu Sud et de 
faire rapport sur la question a l' Assemblee generate 
lors de sa trente-deuxieme session; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
la trente-deuxieme session la question intitulee 
"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en 
Asiedu Sud''. 
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31/74. Interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systemes de telles 
armes 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3479 (XXX) du 
11 decembre 1975, par laquelle elle a prie la 

31 Documents officiels de l"Assemblee generate, trentieme ses
sion, Supplement n" 27 A (A/10027/Add.1), annexe I. 

Conference du Comite du desarmement de proceder 
au plus tot a l'etablissement du texte d'un accord sur 
l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes, 

Convaincue qu'il importe de conclure un accord 
destine a prevenir l'utilisation des progres scientifi
ques et techniques pour la mise au point de nouveaux 
types et systemes d'armes de destruction massive, 

Tenant compte du rapport de la Conference du 
Comite du desarmement concemant cette question32

, 

Prenant acte de la discussion par la Conference du 
Comite du desarmement de la question de 
l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes, 

Tenant compte des suggestions et des documents 
pertinents presentes a l' Assemblee generale sur cette 
question )ors de sa trente et unieme session, 

I. Prie la Conference du Comite du desarmement 
de poursuivre, avec le concours d'experts gouver
nementaux, Jes negociations visant a elaborer le texte 
d'un accord sur l'interdiction de la mise au point et de 
la fabrication de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systemes de telles armes 
et de presenter un rapport sur les resultats obtenus aux 
fins d'examen par l' Assemblee generate lors de sa 
trente-deuxieme session; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Conference du Comite du desarmement tous Jes 
documents relatifs a l' examen de cette question par 
I' Assemblee generale lors de sa trente et unieme 
session; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee "In
terdiction de la mise au point et de la fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes : rapport de la 
Conference du Comite du desarmement". 
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31/75. Application des conclusions de la premiere Con
ference des parties chargee de l'examen du 
Traite sur la non-proliferation des armes nu
cleaires 

L' Assemblee generate, 

Reconnaissant que le danger d'une guerre nucleaire 
demeure une grave menace pour la survie de 
I' humanite, 

Convaincue qu'un aspect vital des efforts visant a 
eviter une guerre nucleaire est de prevenir toute 
nouvelle proliferation des armes nucleaires ou autres 
dispositifs nucleaires explosifs, 

32 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" 27 (A/31/27), 
par. 178 a 198. 
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Convaincue qu'en progressant plus rapidement vers 
la cessation de la course aux armements nucleaires et 
en commem;ant a prendre des mesures efficaces de 
desarmement nucleaire on se rapprochera davantage 
de cet objectif, 

Convaincue en outre que l'arret a tout jamais de 
toutes les explosions experimentales d'armes 
nucleaires constituerait un pas important dans cette 
voie, 

Notant que le Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires27 , auquel une centaine d'Etats soot 
parties, suppose un equilibre entre les responsabilites 
et les obligations mutuelles de tous les Etats parties au 
Traite, qu'ils soient OU non dotes d'armes nucleaires, 

Rappe/ant que les Etats parties au Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires se soot reunis a 
Geneve du 5 au 30 mai 1975 pour etudier !'application 
du Traite, afin d'assurer que les objectifs du preambule 
et les dispositions dudit Traite soot bien appliques, 

Rappe/ant en outre que le Document final de la 
Conference des parties chargee de l' examen du Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires 33 com
prend, notamment, une Declaration finale et uncertain 
nombre de declarations interpretant ce document, 

Notant que la Conference a demande a tous les 
Etats d'adherer au Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires, 

Reconnaissant que des garanties internationales ef
ficaces soot indispensables pour assurer que les appli
cations pacifiques de l'energie nucleaire n'entrainent 
pas de nouvelle proliferation des armes nucleaires ou 
d'autres dispositifs nucleaires explosifs, 

Soulignant le role important que joue 1' Agence in
ternationale de l'energie atomique dans !'application 
de la politique internationale de non-proliferation en ce 
qui concerne les utilisations pacifiques de l' energie 
nucleaire, 

Preoccupee par la poursuite incessante de la course 
aux armements nucleaires, 

Reconnaissant qu'il faut apaiser par divers moyens 
appropries le souci de securite des Etats non dotes 
d'armes nucleaires, 

1. Demande instamment a tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires de s'efforcer resolument : 

a) D'reuvrer a la cessation de la course aux arme
ments nucleaires; 

b) De prendre des mesures efficaces en vue du 
desarmement nucleaire; 

c) De resoudre au plus tot les problemes que pose la 
conclusion d'un accord sur la cessation definitive de 
tousles essais d'explosions d'armes nucleaires, afin de 
progresser vers la realisation de ces objectifs; 

2. Souligne la responsabilite particuliere qui in
combe a cet egard aux deux grands Etats dotes 
d'armes nucleaires; 

3. Insiste sur le fait qu'il est urgent de realiser un 
effort de cooperation a !'echelon international, dans 
les instances appropriees, pour empecher une nouvelle 
proliferation des armes nucleaires ou d'autres dis
positifs nucleaires explosifs; 

33 Voir A/C.1/31/4. 

4. Reconnait que les Etats qui acceptent des limi
tations effectives de la non-proliferation ont le droit de 
beneficier pleinement des utilisations pacifiques de 
I' energie nucleaire et souligne l'importance de tous les 
efforts visant a procurer davantage d'energie en par
ticulier pour satisfaire les besoins des pays en 
deve loppement; 

5. Prie l'Agence internationale de l'energie atomi
que d'accorder une haute priorite a son programme de 
travail dans ces domaines; 

6. Decide d 'inscrire a l 'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Application des conclusions de la premiere 
Conference des parties chargee de l'examen du Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires et 
creation d'un comite preparatoire pour la deuxieme 
Conference''. 
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31/87. Reduction des budgets militaires 

L' Assemblee genera le, 
Rappe/ant que, dans sa resolution 3463 (XXX) du 

11 decembre 1975, elle a, notamment, prie le Secretaire 
general d'etablir, avec le concours d'un groupe 
d' experts qualifies, un rapport contenant une analyse 
approfondie et un examen en termes concrets de ques
tions relatives a un systeme de mesure, de publication 
et de comparaison internationales des depenses mili
taires, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport que le 
Secretaire general34 lui a presente comme suite a la 
resolution susmentionnee, 

Reaffirmant sa conviction qu'il est necessaire et 
urgent que les Etats membres permanents du Conseil 
de securite, ainsi que tous les autres Etats dont les 
depenses militaires soot comparables, procedent a des 
reductions de leurs budgets militaires, 

Reaffirmant egalement sa conviction qu'une partie 
des ressources ainsi liberees devrait etre utilisee pour 
le developpement social et economique, en particulier 
celui des pays en developpement, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general et 
au Groupe d'experts charge d'etudier la reduction des 
budgets militaires qui a participe a l'etablissement du 
rapport; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour que le rapport paraisse comme 
publication des Nations Unies et soit largement 
diffuse; 

3. Invite tous les Etats a communiquer au 
Secretaire general, avant le 30 avril 1977, leurs obser
vations sur les questions abordees dans le rapport et, 
notamment: 

a) Leur avis et leurs suggestions touchant 
!'instrument de publication normalise propose dans le 
rapport; 

b) Tous renseignements qu'ils pourraient juger bon 
de communiquer sur la comptabilite de leurs depenses 

34 A/31/222/Rev .1 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.77.1.6). 


